
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A l’origine des Actions Educatives Familiales (AEF), un constat : tous les 

parents souhaitent la réussite éducative de leurs enfants, mais pour les 

2 500 000 personnes confrontées à l’illettrisme, des freins, des gênes pour 

accompagner cette scolarité peuvent survenir. Parallèlement, les acteurs de 

la communauté éducative peuvent rencontrer des difficultés pour 

communiquer en leur direction et leur proposer des solutions 

d’accompagnement adaptées. C’est pourquoi l’ANLCI propose aujourd’hui 

un nouvel outil de présentation de cette démarche de (re)mobilisation de 

parents en difficulté avec la lecture, l’écriture et le calcul. Pour les parents 

qui participent aux actions inscrites au cœur de cette démarche, cela se 

traduit par un impact positif sur la scolarité des enfants, et au-delà. 

Cette plaquette d’information propose un premier niveau de sensibilisation 

sur les problématiques de l’illettrisme en lien avec le soutien à la parentalité, 

et elle est destinée à tout acteur souhaitant intégrer la démarche 

partenariale des Actions Educatives Familiales et désireux de bénéficier de tout l’outillage disponible pour cela.  

>> Télécharger cette plaquette  

>> En savoir plus : Christelle Leblanc, christelle.leblanc@anlci.fr  

 
 

Dans l’actu 
 

 

"Le combat contre l’illettrisme est une exigence de solidarité et une 

nécessité sociale" 

Le 15 mars 2017, à l’occasion d’un discours devant le Conseil économique, social et 

environnemental, le Premier ministre Bernard Cazeneuve a évoqué le problème de 

l’illettrisme et son impact négatif sur l’accès à l’emploi pour les adultes.  

>> Voir la vidéo sur le site du Gouvernement  

 

 

Nomination du nouveau Président de l’ANLCI  

 

Par arrêté de la ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social en date du 14 

février 2017, Thierry Lepaon a été nommé Président de l'assemblée générale de l’Agence nationale de lutte contre 

l'illettrisme. Il succède ainsi à Marie-Thérèse Geffroy, Présidente depuis novembre 2011. Après avoir installé le GIP 

ANLCI à la demande de Martine Aubry en mai 2001, Marie-Thérèse Geffroy a été Directrice de l’Agence de 2001 à 2011. 

Durant ses mandats de Directrice puis de Présidente, Marie-Thérèse Geffroy a porté une vision renouvelée de l’action 

publique de lutte contre l’illettrisme qui repose sur l’implication de tous (Etat, Régions, collectivités, partenaires sociaux 

et société civile) dans le respect de leurs compétences respectives et de leurs sensibilités. Son engagement a transformé 

profondément la mobilisation partenariale contre l’illettrisme ainsi que l’a souligné la Cour des Comptes dans son 

rapport de 2016.  
 

Nouvel outil proposé par l’ANLCI : la dernière plaquette de 

présentation de la démarche des Actions Educatives Familiales.  

http://www.anlci.gouv.fr/Mediatheque/AEF/Plaquette-de-presentation-de-la-demarche-des-Actions-Educatives-Familiales
mailto:christelle.leblanc@anlci.fr
http://www.gouvernement.fr/partage/9031-le-combat-contre-l-illettrisme-est-une-exigence-de-solidarite-et-une-necessite-sociale?utm_source=emailing&utm_medium=email&utm_campaign=infolettre_20170316


   

8 et 9 mars : réunion de réseaux ANLCI, Chargés de mission régionaux et Centres Ressources Illettrisme  

Les 8 et 9 mars 2017 se sont tenues, à Montreuil, 2 journées de travail pour coordonner l’action de lutte contre 

l’illettrisme sur tout le territoire. L’occasion, notamment, pour l’ANLCI de présenter un Canevas national aux Centre 

Ressources Illettrisme mis à jour afin de valoriser leurs actions et contractualiser la collaboration CRI/ANLCI.  
 

16 mars : réunion du Comité consultatif de l’ANLCI à Montreuil  

Cœur de la méthode « Réunir pour mieux agir », le Comité consultatif de l’ANLCI fédère les très nombreux 

partenaires de la société civile engagés contre l’illettrisme. Il s’est une nouvelle fois réuni en ce début d’année 2017 

pour une concertation axée sur les points forts de l’actualité : partage de bonnes pratiques, dans la perspective de la 

Cité des Pratiques organisée à Lyon les 13 et 14 septembre prochain, 4ème édition des Journées Nationales d’Action 

contre l’Illettrisme (JNAI) qui prennent place, chaque année, autour de la Journée internationale de l’alphabétisation 

de l’UNESCO le 8 septembre. Cette année, les JNAI se tiendront du 8 au 15 septembre. Surveillez la lettre d’information 

d’avril qui lancera officiellement la demande de labellisation. A vos projets, prêts, créez !  
 

L’ANLCI partenaire retenu par la Fondaction du football pour participer à l’opération Open Football Club  

L’opération Open Football Club vise, entre autres, à sensibiliser les 

jeunes footballeurs des centres de formation, rattachés aux clubs 

professionnels de la fédération française de football, à des questions de 

société.  

Le 22 février dernier l’ANLCI, à la demande du football club de 

Montpellier, s’est rendue au centre de formation montpelliérain pour 

une sensibilisation auprès d’une vingtaine de jeunes footballeurs de 

moins de 16 ans à la problématique de l’illettrisme. La présentation 

ludique et dynamique s’appuyant sur l’expo quizz a permis de nourrir des 

échanges  autour de leurs perceptions des situations d’illettrisme. Après 

cette sensibilisation l’enjeu est que ces jeunes puissent, s’ils le souhaitent, s’engager sur un projet en lien avec des 

structures locales. Hélène Patry, coordinatrice des Centres ressources illettrisme d’Occitanie, était également présente 

pour assurer le lien avec les acteurs du territoire. Un grand bravo à tous ces jeunes qui se sont montrés impliqués et 

très intéressés par la problématique.  

Découvrir le programme civique et culturel  @ Plus d’informations 

 

 

    Depuis début février et jusqu’à fin mars, l’ANLCI participe à un groupe de travail relatif aux situations 

d'illettrisme en lycée professionnel et plus particulièrement pour les élèves de CAP 

Certains lycéens présentent des lacunes par rapport aux compétences du socle commun. Il convient dès lors de 

proposer des remédiations adaptées sachant que l’Accompagnement Personnalisé (AP) n’existe pas en CAP. Il s’agit 

donc de réfléchir à des méthodes d’accompagnement de ce public particulièrement vulnérable afin de le doter d’un 

bagage suffisant pour poursuivre son parcours et le cas échéant, continuer en Bac professionnel. Eric Nédélec, 

Coordonnateur national, a participé à ce groupe de travail constitué des membres de la Direction générale de 

l’Enseignement scolaire et de Chefs d'établissement identifiés au sein de quelques académies comme ayant déjà 

engagé des travaux et des expérimentations.  

Le groupe de travail a identifié quelques éléments clés essentiels pour un accompagnement efficace de ces jeunes en 
difficulté avec les compétences de base tels que :  

 un accueil bienveillant ; 

 un positionnement rapide ; 

 une mobilisation de l’ensemble de l’équipe éducative ; 

 le recours aux éléments que fournissent les neurosciences pour mieux comprendre les mécanismes 
d’apprentissage. 

L’ANLCI a proposé la mise à disposition des ressources et des guides pour agir dont elle dispose : la boîte à outils 

« Compétences de Base des Apprentis » en est l’élément central auquel vient s’ajouter le kit pratique nouvellement 

produit à l’issue des travaux menés en Guadeloupe pour les jeunes du RSMA. 

Visiter le site Eduscol pour l’information et l’accompagnement des professionnels de l’enseignement  

http://www.fondactiondufootball.com/actualites-communication/actualites/open-football-club-acte-2
mailto:ludovic.benas@anlci.fr
http://eduscol.education.fr/


   

 

FOCUS 
 

Bibliothèques et illettrisme ?  
Le 6 mars 2017 s’est déroulée à Villetaneuse une journée d’étude nationale, à 

l’initiative de l’Association des Bibliothécaires de France (ABF), sur le thème 

« Bibliothèques et illettrisme ».  

A l’origine de cette rencontre, la création d’un atelier de l’ABF en janvier 2016 dédié à cette problématique qui a permis 

de dégager deux constats : alors qu’il existe une forte transversalité des approches, les acteurs de la lutte contre 

l’illettrisme ne sont pas forcément clairement identifiés par les professionnels de la lecture publique, et les actions 

menées au sein des bibliothèques et médiathèques ne sont pas non plus identifiées ou reconnues, notamment par les 

personnes qui devraient pouvoir en bénéficier.  

L’ANLCI a été d’emblée associée à ces réflexions, sous l’impulsion de la direction du Livre et de la Lecture du ministère de 

la Culture et de la Communication, par l’intermédiaire du Chef du Bureau de la lecture publique Thierry Claerr. Ainsi, ont 

été inscrits au programme de cette journée d’études un état des lieux des acteurs et des dispositifs ainsi qu’une 

présentation d’expériences de terrain illustrant les regards croisés bibliothécaires / partenaires. Eric Nédélec, 

Coordonnateur national de l’ANLCI, a proposé un panorama de la situation de l’illettrisme en France sous l’angle : « des 

clichés à la réalité ». Ce dernier a rappelé que chacun peut, à la place qui est la sienne, agir, compléter, optimiser l’action 

de l’autre, participant ainsi à une forme de cercle vertueux au service de l’émancipation des personnes en difficulté avec la 

lecture et l’écriture.  

Parmi les dispositifs actuels d’accompagnement de l’État, l’appel à projets « l’action culturelle au service de la maîtrise 

du français », dont le premier bilan a été exposé par Claire Extramiana, Chargée de mission à la Délégation générale à la 

langue française et aux langues de France (DGLFLF). (Voir le volet 2017 de cet appel à projets) 

Ont été également présentés le dispositif Premières Pages ainsi qu’un état des lieux des Contrats Territoire Lecture 

(CTL), outils de lutte contre l’exclusion des publics éloignés de la lecture sur les territoires. Sur les 120 CTL déployés fin 

2016 sur les territoires, 79 portent un volet spécifiquement dédié aux problématiques de l’illettrisme. Il s’agit d’outils 

souples, qui se prêtent aux réalités des territoires, et qui permettent de rendre visibles les partenariats qui existent déjà 

ou de les formaliser.  

Les tables rondes de l’après-midi, dédiées aux présentations d’actions, ont été respectivement animées par Philippe 

Munsch, Etudiant à l’ENSSIB et Auteur du mémoire « Combattre l’illettrisme en lecture publique », paru en janvier 2017, 

et Catherine Tabaraud, Correspondante ANLCI pour le Limousin (région Nouvelle Aquitaine). Parmi les retours 

d’expériences, le partenariat entre le Centre Ressources Illettrisme (CRI) en Provence-Alpes-Côte-d’Azur et la 

bibliothèque de l’Alcazar, qui illustre toute la plus-value de la construction d’une culture commune passant par des 

sessions de sensibilisation/formation animées par le CRI, la réalité d’un Contrat Territoire Lecture avec l’exemple breton 

de Plonévez-du-Faou, qui traduit les effets concrets d’une politique concertée avec les acteurs locaux, ainsi que le travail 

conduit par Livre Passerelle, membre du réseau Quand les livres relient, partenaire historique de l’ANLCI.  

Pour aller plus loin – publications janvier 2017 : 

Le mémoire « Combattre l’illettrisme en lecture publique », Philippe Munsch, ENSSIB Lyon. 

http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/67306-combattre-l-illettrisme-en-lecture-

publique.pdf  

Synthèse de l’étude réalisée par le CREDOC – Lecture publique et publics empêchés. 

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-

Lecture/Bibliotheques/Bibliotheques-et-accessibilite  

 

 

  

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Aides-demarches/Appels-a-projets/Action-culturelle-et-langue-francaise
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/67306-combattre-l-illettrisme-en-lecture-publique.pdf
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/67306-combattre-l-illettrisme-en-lecture-publique.pdf
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-Lecture/Bibliotheques/Bibliotheques-et-accessibilite
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-Lecture/Bibliotheques/Bibliotheques-et-accessibilite
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-Lecture/Bibliotheques/Bibliotheques-et-accessibilite
Philippe Munsch, étudiant à l’ENSSIB et auteur du mémoire « Combattre l’illettrisme en lecture publique », paru en janvier 2017


   

 

Dans l’actu 
 

 

 
 

 

Ile-de-France : premier comité départemental opérationnel sur la prévention et la lutte contre l’illettrisme  
en Seine-et-Marne  

Lundi 27 février, le premier comité départemental opérationnel sur la prévention et la lutte contre l'illettrisme en Île-de-
France a réuni l’ensemble des pouvoirs publics à la préfecture de Melun. L’idée : faire reculer le taux de l’illettrisme de 
deux points d’ici 2018. Pour les pouvoirs publics, la difficulté réside surtout dans la détection des personnes en situation 
d’illettrisme. Ce comité départemental s’est donc d’abord concentré sur le repérage de ces personnes et prévoit de 
mettre en place différentes actions, en lien avec l’Éducation nationale, qui visent à la maîtrise de la langue française et des 
compétences de base dès le plus jeune âge. 
Contact : Agnès Salvadori, correspondante ANLCI pour l’Ile-de-France, agnes.salvadori@paris-idf.gouv.fr   
 

Région des Hauts de France : le contrat de plan régional de développement de la formation et de l’orientation  
professionnelle (CPRDFOP) signé par le Conseil régional, l’Etat et les partenaires  
sociaux désigne la lutte contre l’illettrisme comme priorité. 

La région Hauts-de-France et l’État ont signé le CPRDFOP mardi 14 mars 2017 à Lille, avec dix 
organisations syndicales (CFE-CGC, CFTC, CFDT, FO) et patronales (Medef, CGPME, Udes, U2P, 
UNAPL, FRSEA), après cinq mois de concertation et l’élaboration d’un diagnostic partagé. 
« Ce CPRDFOP se donne une priorité : l’emploi", estime Karine Charbonnier, vice-présidente en 
charge de la formation professionnelle qui cite comme première priorité la lutte contre 
l’illettrisme et la formation aux compétences clés. "L’objectif est de permettre à chacun de 
s’élever de sa condition grâce à la formation professionnelle", résume Michel Lalande, préfet de 
région. 
L'élaboration du CPRDFOP a été préparée par un diagnostic partagé réalisé par le C2RP. 
Contact : Cécile Parent-Nutte, correspondante ANLCI pour les Hauts-de-France, cecile.parent-
nutte@npdcp.gouv.fr  
  
 

Présentation des Actions Educatives Familiales dans les CAF du Haut-Rhin et du Lot-et- 
Garonne les 6 et 16 février dernier 

A Mulhouse, à la demande de la CAF du Haut-Rhin et, en partenariat avec le CDiFF 68, l’ANLCI est intervenue le 6 février 
dernier pour présenter la démarche des Actions Educatives 
Familiales (AEF) dans le cadre d’une formation sur la thématique 
« Accompagnement à la scolarité et parentalité : quels enjeux ? ». 
Cette intervention destinée aux coordonnateurs et animateurs 
CLAS avait pour objectif de montrer que la démarche des AEF 
s’inscrit dans des dispositifs existants comme le Contrat Local 
d’Accompagnement à la Scolarité qui visent à impliquer des parents 
sans connaître toutes les difficultés qu’un certain nombre d’entre 
eux peuvent être amenés à rencontrer, notamment pour celles et 
ceux qui ont des difficultés avec les savoirs de base. 
L’occasion de sensibiliser sur la réalité de l’illettrisme : qui est concerné ? Combien de personnes ? Où vivent-elles ? Afin 
de faire évoluer les pratiques et postures des acteurs pour une meilleure prise en charge de ces parents. Une seconde 
demi-journée est prévue en fin d’année 2017 pour travailler sur l’échange de pratiques suite à cette sensibilisation. Aussi, 
dans le Lot-et-Garonne, la CAF 47 et la ligue de l’enseignement ont contacté l’ANLCI suite à l’intervention d’Eric Nedelec 
dans le cadre des modules de formation proposés dans le catalogue national de la branche animation de l’OPCA 
UNIFORMATION, sur la thématique : « Les relations parents-professionnels dans le soutien à la parentalité.» 
Ils souhaitaient en effet proposer aux accompagnateurs, référents et responsables de structures qui mettent en place des  
ateliers CLAS, une journée sur le thème de la parentalité et plus précisément sur les moyens de favoriser l’implication de 
toutes les familles mais aussi de comprendre quels pouvaient être les freins. Une journée d’intervention a donc eu lieu le 
16 février dernier à Villeneuve-sur-lot où une trentaine de personnes était présente à la maison des associations. 
L’occasion d’évoquer la problématique de l’illettrisme et la démarche des AEF le matin. L’après-midi a été consacré à un 
échange de pratiques. 

Plus d’informations 
 

 

 

 

mailto:agnes.salvadori@paris-idf.gouv.fr
http://hauts-de-france.direccte.gouv.fr/Emploi-formation-professionnelle-synthese-du-diagnostic-partage-de-la-region
mailto:cecile.parent-nutte@npdcp.gouv.fr
mailto:cecile.parent-nutte@npdcp.gouv.fr
mailto:christelle.leblanc@anlci.fr
http://www.aef.info/assets/medias/documents/4/2/426003_prv.jpeg


   

Le conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur a adopté son CPRDFOP 2017-2021, en séance plénière,  
vendredi 17 mars 2017  

L’un de ses "enjeux cruciaux" est de "redonner à la formation professionnelle son rôle de levier du développement 
économique régional", ont écrit la collectivité et l’État. 
S’agissant de la lutte contre l’illettrisme, les signataires s’engagent à concevoir une action concertée.  Le service public 
régional de l’orientation, comme les dispositifs de formation des personnes les plus éloignées de l’emploi, permettent 
d’identifier des situations variables, allant de simples lacunes dans les enseignements de base jusqu’à l’illettrisme ou 
l’analphabétisme. L’État et la Région financent, au travers du Contrat de plan État – Région, le Centre régional de lutte 
contre l’illettrisme (CRI) et souhaitent concevoir une nouvelle approche des solutions à offrir à ces publics. 
 

L’info c’est clair !  
L’association lilavie lance un nouveau projet : « l’info, c’est clair ». Chaque mois, la page internet proposera un 

dossier pédagogique sur les grands thèmes d’actualité à destination des personnes en difficulté avec 
l’écrit, rédigé simplement, illustré, traduit en langue des signes et disponible en version audio pour 
donner des clés permettant de comprendre et d’approfondir les informations diffusées par les médias. 
L’occasion pour lilavie de redonner un coup de jeune à son site internet. Les sujets développés sont 
choisis à partir des résultats d'un questionnaire diffusé auprès de nos abonnés.  

Accéder au site 
 

Soutenez 26 projets qui changent le quotidien d'élèves du monde entier avec Pas d'Education, Pas d'Avenir ! 
L’opération Pas d’Education, Pas d’Avenir est lancée par Solidarité Laïque et la Ligue de l’enseignement. Il est 

désormais possible de soutenir une ou plusieurs solutions en faveur de l'éducation : constructions de bibliothèques, de 
latrines, rénovations d’écoles, équipe d’animation pour des enfants en zone de conflits, éducation à la santé, à la paix... La 
réalisation de ces projets dépend des soutiens qu’ils recevront. 

Découvrez les 26 solutions 
 

 

Diffusion de bonnes pratiques de lutte contre l’illettrisme 
 

Rencontre régionale à la Martinique le 17 mars 2017 

La rencontre régionale Martinique du Forum permanent des pratiques s’est tenue à 
l’Institut Martiniquais du Sport, le vendredi 17 mars 2017 et a réuni une centaine de 
participants. Après l’ouverture par les partenaires institutionnels : représentants de 
l’AGEFMA, du CNFPT, de l’Education nationale, de la Collectivité territoriale de 
Martinique (CTM), de l’Etat, le Directeur de l’ANLCI, Hervé Fernandez, en 
visioconférence, et Jean-Pierre Jeantheau, Chargé de mission national ont présenté la 
démarche de mobilisation, « Réunir pour mieux agir », pour prévenir et lutter contre 
l’illettrisme partout en France. 
En Martinique, les travaux menés dans le cadre d’un atelier régional animé par M. 
Burlet, expert accompagnateur mandaté par l’ANLCI répondent à la question : « 

Comment sensibiliser et former l’encadrement des collectivités territoriales pour améliorer la prise en charge des 
agents en difficulté avec les compétences de base ? ». Ils ont mis en lumière les bonnes pratiques de certaines 
collectivités, en partenariat avec le CNFPT de Martinique. Cette journée a également permis aux DRH et personnes 
ressources des Villes de La Trinité, Sainte-Luce et Rivière-Salée de présenter leurs actions. Le kit de bonnes pratiques qui 
synthétise l’ensemble du travail de ce groupe a été distribué aux participants et est téléchargeable sur le site de l’ANLCI. 
Une table ronde sur le thème « Accompagner les différents publics en situation d’illettrisme : quelles solutions, quelles 
approches, quels outils ? » a notamment donné à voir les accompagnements proposés par le RSMA, l’ANFH, le COPAREF, 
la CTM (collectivité territoriale de Martinique). La bibliothèque de prêt a mis 
en avant les animations et activités qu’elle organise autour du livre, 
essentiellement des sessions d’information et de formation, à l’attention des 
parents en difficulté, des éducateurs et retraités. Enfin, M. Restog, 
Universitaire martiniquais a interpellé les acteurs sur les difficultés 
spécifiques rencontrées par les créolophones lorsqu’ils doivent acquérir la 

maîtrise du français écrit. La journée a été clôturée par la 

représentante du Président de l’exécutif de la CTM. 
>> Télécharger le kit pratique « sensibiliser et former 
l’encadrement des collectivités territoriales pour améliorer la 
prise en charge des agents en difficulté avec les compétences 
de base ? » 

>> En images : voir le court film réalisé sur cette analyse de pratiques  
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http://www.lilavie.fr/
http://pepa.solidarite-laique.org/events/pepa-2017
http://www.anlci.gouv.fr/Mediatheque/FPP/Faire-grandir-les-initiatives-pour-que-l-illettrisme-recule-FPP-2016-2017/Kit-pratique-sensibiliser-et-former-l-encadrement-des-collectivites-territoriales-pour-ameliorer-la-prise-en-charge-des-agents-en-difficulte-avec-les-competences-de-base
http://www.anlci.gouv.fr/Mediatheque/FPP/Faire-grandir-les-initiatives-pour-que-l-illettrisme-recule-FPP-2016-2017/Kit-pratique-sensibiliser-et-former-l-encadrement-des-collectivites-territoriales-pour-ameliorer-la-prise-en-charge-des-agents-en-difficulte-avec-les-competences-de-base
http://www.anlci.gouv.fr/Mediatheque/FPP/Faire-grandir-les-initiatives-pour-que-l-illettrisme-recule-FPP-2016-2017/Kit-pratique-sensibiliser-et-former-l-encadrement-des-collectivites-territoriales-pour-ameliorer-la-prise-en-charge-des-agents-en-difficulte-avec-les-competences-de-base
http://www.anlci.gouv.fr/Mediatheque/FPP/Faire-grandir-les-initiatives-pour-que-l-illettrisme-recule-FPP-2016-2017/Kit-pratique-sensibiliser-et-former-l-encadrement-des-collectivites-territoriales-pour-ameliorer-la-prise-en-charge-des-agents-en-difficulte-avec-les-competences-de-base
http://www.anlci.gouv.fr/ANLCI-TV/Sensibiliser-et-former-l-encadrement-des-collectivites-territoriales-pour-ameliorer-la-prise-en-charge-des-agents-en-difficulte-avec-les-competences-de-base


   

Rencontre régionale à la Réunion le 20 mars 2017 

      Après plusieurs jours d’intempéries, c’est finalement sous un soleil radieux que s’est déroulée, ce lundi 20 mars 
2017, la rencontre régionale de l’île de La Réunion. Accueillis dans le cadre somptueux du 
MOCA par une équipe ad hoc du Carif-Oref, une centaine de personnes (institutionnels, 
prescripteurs de formation, acteurs de terrain) ont assisté aux différents moments de cette 
manifestation, animée par Paul SOUPE, le Chargé de mission de l’ANLCI à La Réunion. 
Après une double allocution de bienvenue prononcée successivement par Mme Aline 
MURIN HOAREAU, Conseillère régionale et M. Gilles TRAIMOND, Sous-Préfet à la cohésion 
sociale et la jeunesse, l’intervention, par vidéo préenregistrée, du directeur de l’ANLCI, 
Hervé FERNANDEZ a complété le décor du contexte général et des attendus spécifiques de 
cette journée réunionnaise. 
Les échanges autour de l’atelier régional : « Comment accompagner les personnes en situation d’illettrisme pour une 
utilisation autonome des services de santé en ligne ? ». En l’absence de Brigitte LOSILLA, experte-accompagnatrice ANLCI, 
Référente au CAFOC de Rhône-Alpes, c’est Johny DIJOUX de la MAPLCI du Carif-Oref Réunion et les praticiens de l’atelier 
régional (AREP, Emergence OI  et Allons jouer mangue) qui ont rendu 
compte de l’expérimentation réunionnaise, formalisée dans un kit 
pédagogique. 
Pour aller plus loin, le reste de la matinée a été successivement consacré 
à une présentation par Roselyne COPPENS de l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) du dispositif Océan Indien Innovation Santé (OIIS) et de 
quatre autres actions autour du numérique. 
Pour amplifier la mobilisation, un temps a été consacré à la présentation 
de la mise en œuvre d’un plan communal de prévention et de lutte contre 
l’illettrisme sur la commune de St Pierre. 

 
 
>> Télécharger le kit pratique « Comment accompagner les personnes en situation d’illettrisme pour une 
utilisation autonome des services de santé en ligne ? » 
 
 

 
>> En images : voir le court film réalisé sur cette analyse de pratiques  

 
 

 
 

Numérique 
 

CONCERTATION NATIONALE autour de l'article 69 de la Loi pour une République Numérique – Agence 

du Numérique 

Le 6 mars 2017, le CRI Auvergne a organisé, à Clermont-Ferrand, un atelier contributif en 
partenariat avec la CORAIA et co-animé avec la DIRECCTE UT 63, dans le cadre de la 
concertation nationale lancée par l'Agence du Numérique. Des décideurs, des acteurs de la 
médiation numérique ont pu ainsi co-élaborer des préconisations en fonction de 
l'expérience et de l'expertise de chacun. C'était également l'occasion d'apporter la 
nécessaire attention envers les publics en difficulté avec les savoirs de base. 

Parmi les 6 axes de réflexion proposés, les échanges ont porté sur le 5ème : Quel programme d’action pour accompagner 

la dématérialisation des services ? 

Le 9 mars 2017 à Bron, lors de la rencontre d'hiver du réseau CORAIA, le CRI 
Auvergne a co-animé avec Orianne Ledroit,  en charge de la concertation pour 
l'Agence du Numérique, un atelier contributif dans le cadre de la concertation 
nationale lancée par l'Agence du Numérique.  
Les échanges ont porté sur la plupart des axes de la concertation. Les référents 

territoriaux du réseau CORAIA ont ensuite enrichi les éléments amorcés lors de cet 

atelier. 

Ces contributions sont consultable en ligne 
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http://www.anlci.gouv.fr/Mediatheque/FPP/Faire-grandir-les-initiatives-pour-que-l-illettrisme-recule-FPP-2016-2017/Kit-pratique-Accompagner-les-personnes-en-situation-d-illettrisme-pour-une-utilisation-autonome-des-services-de-sante-en-ligne
http://www.anlci.gouv.fr/Mediatheque/FPP/Faire-grandir-les-initiatives-pour-que-l-illettrisme-recule-FPP-2016-2017/Kit-pratique-Accompagner-les-personnes-en-situation-d-illettrisme-pour-une-utilisation-autonome-des-services-de-sante-en-ligne
http://www.anlci.gouv.fr/ANLCI-TV/Accompagner-les-personnes-en-situation-d-illettrisme-pour-une-utilisation-autonome-des-services-de-sante-en-ligne
https://article69.agencedunumerique.gouv.fr/topic/588b8548c51fa31d5291fd7e
http://www.cri-auvergne.org/
http://coraia.reseaumednum.fr/
http://coraia.reseaumednum.fr/calendrier/?oaq%5bfrom%5d=2017-03-09&oaq%5bto%5d=2017-03-09&oaq%5buid%5d=12187450
http://coraia.reseaumednum.fr/
https://article69.agencedunumerique.gouv.fr/


   

 

Agenda 
 
Prix des premières lectures 2017 : c'est parti !  
 

Finies les vacances d'hiver, vive le Prix des Premières Lectures ! Pour les enfants 

des clubs Coup de Pouce Clé, c'est la fin d'une longue attente : pendant 

quelques semaines, ils vont enfin pouvoir se plonger dans l'univers passionnant des quatre livres en lice pour le prix des 

premières lectures 2017. Découvrez sans plus attendre les ouvrages de la sélection que le jury du prix, composé de 9 600 

petits poucets des quatre coins de France, aura la lourde responsabilité de départager. 

Voir la sélection du prix des premières lectures 2017  

 

Lundi 3 avril 2017 – Journée professionnelle « Prévenir et lutter contre l’illettrisme : quelles ressources,   
quelles actions, quels partenaires pour la bibliothèque ? » - Limoges 

 

Dans le cadre de la quatrième édition du Goût des mots, le Centre régional du livre en Limousin, Prisme-Limousin et la 

Bibliothèque francophone multimédia de Limoges organisent une journée professionnelle, à la Bibliothèque francophone 

multimédia de Limoges (2 place Aimé-Césaire). 

Cette journée offrira un espace d’échanges sur les ressources, les actions culturelles, les partenariats et les formations 

pour mettre en place une politique efficace de prévention et de lutte contre l’illettrisme en bibliothèque. Elle s'adresse 

plus particulièrement au personnel des bibliothèques et aux acteurs de la prévention et de la lutte contre l'illettrisme pour 

mener ensemble cette réflexion.  

Programme et bulletin d’inscription   

 

Du vendredi 31 mars au dimanche 2 avril à Lyon, édition 2017 du festival Quais du Polar  
 

Pour la cinquième année consécutive, Quais du Polar propose deux dictées noires en collaboration 

avec l’Agence Nationale de Lutte contre l’Illettrisme. Placées sous le signe du polar et de la bonne 

humeur, elles ont pour but de sensibiliser le public aux problèmes de l’illettrisme. Deux nouveaux 

ambassadeurs de la lecture succèderont à François Morel, Amélie Nothomb, Daniel Picouly, Jean-

Bernard Pouy, Hippolyte Girardot, Alexandre Astier, Patrick Raynal, ou encore Dominique Pinon : il 

s’agit de François Rolin et Caryl Ferey.  

Drôles, ludiques, ouvertes, décalées, ces dictées-rencontres animées par Michel Dufranne ont un 

seul objectif : le plaisir des mots et la mise en valeur de la langue française. 

Télécharger le programme 2017 

 

Le 26 avril 2017 de 9 h à 16 h 45, 4ème rencontre thématique EPALE France- Paris 

A l'heure où le numérique s'implante durablement dans les systèmes de formation, l'Agence Erasmus + 

France / Education Formation et EPALE France organisent une journée d'échanges pour discuter des 

impacts du numérique sur les apprentissages tout au long de sa vie 

A cette occasion, Hervé Fernandez, Directeur de l’ANLCI, interviendra sur la question du numérique et 

des situations d’illettrisme. 

Renseignement et inscription 

https://www.facebook.com/prixpremiereslectures/videos/1699217430092158/
https://www.facebook.com/prixpremiereslectures/videos/1699217430092158/
http://www.goutdesmotslimousin.fr/
http://www.crl-limousin.org/site_crl/dossier_accueil/page_accueil_2.html
http://www.quaisdupolar.com/wp-content/uploads/2013/06/Programme.pdf
https://www.agence-erasmus.fr/evenement/421/impacts-du-numerique-sur-les-apprentissages-tout-au-long-de-sa-vie


   

 

Chiffre du mois 

2 752 

Nombre d’Inscrits sur la plateforme e-

learning  « Détecter les indices révélateurs 

de l’illettrisme, et accompagner les 

personnes concernées » depuis mars 2016 

http://www.anlci-elearning.com/  

Appels à projet 

Du 15 février au 31 mars  

« Action culturelle et langue française » 

Le ministère de la Culture et de la Communication  lance, 

en 2017,  un appel à projets doté d’un budget d’un 

million d’euros qui permettra : 

- d'une part de soutenir, au niveau national, la 

création et la diffusion d’outils pour les acteurs 

du monde de la culture, de l’insertion, de la 

formation, de la justice, du champ social et 

socio-éducatif ; 

- d'autre part d'inciter les associations et les 

institutions culturelles à développer leur action 

en direction des personnes en difficulté avec le 

français. 
L’appel à projets est en ligne sur le site internet du ministère 

 
 

 

 

Vient de paraître 

Les Français lisent toujours en 2017, leurs pratiques 
numériques progressent ! 
 
Mardi 21 mars 2017, le Centre national du livre  
a rendu publique son étude « Les Français  
et la lecture », conduite par Ipsos. 
Ce baromètre a pour objectif de : 
- Suivre l’évolution des pratiques et des perceptions de lecture 
des Français vis-à-vis du livre et de la lecture. 
- Mieux comprendre les raisons d’éloignement et de la baisse 
de la lecture. 
- Faire venir ou revenir à la lecture les publics qui en seraient 
éloignés.  

Consulter l’étude 

 

Les infos  

flashs  

du mois 

E-lci – lettre électronique de l’ANLCI – Groupement d’Intérêt Public  

Vous voulez proposer une actualité, vous désinscrire, obtenir des informations : 

virginie.lamontagne@anlci.fr 

ophelie.raveaud@anlci.fr 

 

 
 

 

Vient de paraître 

"La lutte contre l'illettrisme" en région 
Grand-Est, découvrez le dossier du Centre 
de Ressources GIP LorPM  
Dossier documentaire mars 2017 

Accéder au dossier 

 

 

 

 

 

http://www.anlci-elearning.com/
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Aides-demarches/Appels-a-projets/Action-culturelle-et-langue-francaise
http://www.centrenationaldulivre.fr/fichier/p_ressource/12362/ressource_fichier_fr_les.frana.ais.et.la.lecture.2017.03.20.ok.pdf
mailto:virginie.lamontagne@anlci.fr
mailto:ophelie.raveaud@anlci.fr
http://www.lorpm.eu/toutes-les-publications.php?collapse=29&utm_source=sarbacane&utm_medium=email&utm_campaign=Dossier%20documentaire%20GIP%20LorPM%20:%20lutte%20contre%20l%27illettrisme

